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La séance est ouverte à 15 h 5.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation en Somalie

Le Président (parle en anglais) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 
inscrite à son ordre du jour.

Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/2024/513, qui contient le texte d’un projet de résolution 
déposé par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord.

Le Conseil est prêt à voter sur le projet de résolu-
tion dont il est saisi. Je vais maintenant mettre aux voix le 
projet de résolution.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour :
Algérie, Chine, Équateur, France, Guyana, Japon, 
Malte, Mozambique, République de Corée, Fédé-
ration de Russie, Sierra Leone, Slovénie, Suisse, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, États-Unis d’Amérique

Le Président (parle en anglais) : Le résultat du 
vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet de résolution est 
adopté à l’unanimité en tant que résolution 2741 (2024).

Je donne maintenant la parole aux membres du 
Conseil qui souhaitent faire une déclaration après le vote.

Mme Jaraud-Danault (France) : La France féli-
cite le Royaume-Uni pour la conduite des négociations, 
et se réjouit du renouvellement du mandat de la Mission 
de transition de l’Union africaine en Somalie (ATMIS) 
et du Bureau d’appui des Nations Unies en Somalie 
jusqu’au 12 août prochain.

 À quelques mois du départ de l’ATMIS, la France 
tient à insister sur l’urgence de définir, dès à présent, 
une solution pérenne pour l’avenir du soutien interna-
tional apporté à la Somalie. Nous devons y veiller pour 
éviter un vide sécuritaire. La France salue le travail mené 
par les autorités somaliennes et l’Union africaine dans 
ce sens, ainsi que ceux en cours en vue de la consoli-
dation d’un concept d’opération, d’ici la fin du mois de 
juillet. La mission qui sera mise sur pied à compter de 
janvier 2025 devra compter sur le soutien de l’ensemble 
des partenaires de la Somalie dans la lutte contre le 
groupe Al-Shabab. Cette mobilisation devra passer par 
l’identification d’un modèle financier clair, durable et basé 
sur des contributions diversifiées. Rappelons que l’Union 
européenne a déjà engagé plus de 4,3 milliards d’euros en 
Somalie depuis 2009. Il est désormais important de veil-
ler à mieux répartir l’effort financier, ce qui nécessitera 
de compter sur les contributions de nouveaux partenaires, 
sans qui cette mission ne pourra être menée à bien.

Le Président (parle en anglais) : Avant de lever la 
séance, étant donné qu’il s’agit de la dernière prévue pour 
le mois de juin, je voudrais exprimer la sincère gratitude 
de la délégation mozambicaine aux membres du Conseil et 
au secrétariat du Conseil pour tout l’appui qu’ils nous ont 
apporté. Ce fut assurément un mois chargé, durant lequel 
nous sommes parvenus à un consensus sur plusieurs ques-
tions importantes relevant de notre compétence. Nous 
n’aurions pu y arriver seuls ni sans le travail acharné, 
l’appui et le concours de toutes les délégations et des 
représentantes et représentants du Secrétariat, y compris 
l’équipe d’appui technique, les interprètes, les fonc-
tionnaires des services de conférence, les rédacteurs et 
rédactrices de procès-verbaux et le personnel de sécurité.

Alors que notre présidence touche à sa fin, je suis 
certain de me faire l’interprète de tous les membres du 
Conseil en souhaitant à la délégation de la Fédération de 
Russie bonne chance pour le mois de juillet.

La séance est levée à 15 h 10.
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